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E X T R A I T  D U   R E G I S T R E
des délibérations du Conseil Municipal

___________________

Canton de CHAMPS-SUR-MARNE

SÉANCE ORDINAIRE VENDREDI 28 JUIN 2024,
L'an deux mille vingt quatre, le vingt huit juin, à 19h00,

Le Conseil municipal de la Commune de Noisiel, légalement convoqué le 21 juin 2024,
s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, salle du Conseil, mairie principale, sous
la présidence de M. VISKOVIC, MAIRE.

PRÉSENTS :  M. VISKOVIC, M. TIENG, Mme NEDJARI,  M. FONTAINE,  Mme TROQUIER,  M.
RATOUCHNIAK, Mme JEGATHEESWARAN, Mme SABOUNDJIAN, M. MAYOULOU-NIAMBA, M.
DUJARDIN,  Mme  VISKOVIC,  Mme  CAMARA-SAKHO,  Mme  ROTOMBE,   Mme  VICTOR-LE
ROCH, Mme NATALE, Mme RAJAONAH, Mme DAGUILLANES, M. DOTE, Mme JULIAN,  M.
TATI,  M. BEGUE, Mme MONIER, Mme PERUGIEN, M. KONTE, M. CASSE, Mme GRANGIE. 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BRICOGNE,  qui a donné pouvoir à M. TIENG, M. TRIEU
qui a donné pouvoir à  Mme VISKOVIC, M. ROSENMANN qui a donné pouvoir à Mme
CAMARA-SAKHO, M. ABOUDOU qui a donné pouvoir à Mme NATALE, Mme SAFI qui a
donné pouvoir à Mme TROQUIER.

ÉTAIENT EXCUSÉS : M.DRAME, M. SEIDL.
 
Soit 31 élus présents ou représentés à l’ouverture de séance (quorum fixé à 17
élus présents ou représentés).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE     :   Mme JULIAN

8) CORRECTION SUR EXERCICES ANTÉRIEURS
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article L. 2321-2 27° du CGCT, disposant que pour les communes dont la population est
égale ou supérieure à 3 500 habitants, les dotations aux amortissements des immobilisations
constituent une dépense obligatoire,

VU l’instruction budgétaire et comptable M57 – tome 1 comptable, une erreur enregistrée sur un
exercice antérieur est corrigée de manière rétrospective dans l’exercice au cours duquel elle est
décelée,  sans  effet  sur  le  résultat  de  l’exercice  en  cours.  La  correction  donne  lieu  à  des
opérations d’ordre non budgétaires, équilibrées, en situation nette de haut de bilan.

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’ajustement entre l’actif du comptable et l’inventaire de
l’ordonnateur, il a été constaté des anomalies sur divers comptes,

CONSIDÉRANT qu’il convient de corriger les erreurs constatées sur les exercices antérieurs par
prélèvement sur le compte 1068,

CONSIDÉRANT que ces opérations sont neutres budgétairement pour la collectivité et qu’elles
n’auront aucun impact sur le résultat de fonctionnement et d’investissement,

CONSIDÉRANT la délibération du 23 septembre 2022 portant sur la détermination des durées
d’amortissement des immobilisations,

CONSIDÉRANT qu’il convient de reprendre par le 1068 des amortissements constatés à tort pour
des immobilisations inscrites sous les numéros 7480 et 4233 au compte 21321 pour les exercices
2021 et 2022,

ENTENDU l’exposé de M. RATOUCHNIAK, 5e Adjoint au Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ,

AUTORISE le  comptable  public  à  reprendre  les  amortissements  passés  en  2021  et  2022  sur
exercices antérieurs pour un montant de 22 048,73 € par un prélèvement sur le compte 1068 du
budget de la commune, 

DIT que les numéros d’inventaire 4233 et 7480 sont impactés par cette délibération pour les
montants suivants :

- Immobilisation n°4233 pour la somme de 2 676,73 €,

- Immobilisation n°7480 pour la somme de 19 372,00 €.
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de
Melun dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. Le Tribunal administratif peut être aussi

saisi par l’application informatique télé-recours citoyens, accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
La présente délibération est rendue exécutoire à compter de la date de son affichage ou publication 

et de sa transmission au représentant de l’État.

POUR EXTRAIT CONFORME
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